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Le territoire de Charleroi Métropole 

regorge de projets et d’initiatives 

passionnantes. Collaborer à l’échelle  

du bassin de vie, de manière coordonnée  

avec l’ensemble des acteurs et des  

forces vives, n’aura jamais été aussi 

pertinent qu’aujourd’hui.  

La dynamique supracommunale de Charleroi Métropole (30 com-
munes et 600 000 habitants, répartis autour de 2 Provinces) s’est 
structurée depuis plusieurs années au départ d’une volonté des 
communes et acteurs socio-économiques du bassin de vie de se 
doter d’un lieu d’échanges et de coordination, ainsi que d’une vision 
partagée et structurante du développement socio-économique et 
territorial. 

Le Comité de Développement Stratégique a, dans ce contexte, été 
constitué en 2007. Il a été suivi, en 2017, par la création de la Confé-
rence des Bourgmestres.

Dès 2020, la publication d’un Projet de Territoire, complété par le plan 
CATCH Turbo sont venus préciser et renforcer le cadre et les grandes 
lignes stratégiques, co-construites avec l’ensemble des forces-
vives métropolitaines.  

Dans une logique d’efficacité, de visibilité et de cohérence, ces 2 ins-
tances « historiques » et complémentaires se sont progressivement 
rapprochées. Cette évolution naturelle s’inscrit dans une logique de 
renforcement de la dynamique métropolitaine et de mise en cohé-
rence des actions. Elle s’est concrétisée par la signature, en date 
18 septembre 2023, de l’acte constitutif de la société coopérative « 
Charleroi Métropole sc ». Il s’agit d’un statut unique et inédit, au ni-
veau wallon, pour une structure supracommunale. 

Ce choix permet en outre de respecter nos principes fondateurs afin 
de guider et d’animer les travaux des entités qui en suivent et en 
coordonnent désormais les activités : 
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Président de la 
SC Charleroi Métropole  
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•	 Le Conseil d’administration est composé, de manière équili-
brée, de représentants économiques, d’interlocuteurs sociaux et 
d’élus issus des différents partis politiques (20 administrateurs 
au minimum) ;  

•	 Le Bureau Exécutif est composé de maximum dix administra-
teurs (5 administrateurs issus des parts A, ayant la qualité de 
Bourgmestre, et 5 administrateurs issus des parts B) nommés 
par le Conseil d’Administration. Leur rôle est de préparer et d’exé-
cuter les décisions du Conseil d’Administration ;  

•	 Le Conseil Socio-Economique (anciennement « Comité de Déve-
loppement Stratégique ») regroupe des représentants des sec-
teurs industriels, entrepreneuriaux, syndicaux et académiques ; 

•	 Le Conseil de la Supracommunalité (anciennement « Confé-
rence des Bourgmestres) regroupe les Bourgmestres des 30 
communes de Charleroi Métropole ainsi que les députés et séna-
teurs issus du territoire. Chaque commune, indépendamment de 
sa taille, dispose d’une voix et a le même poids dans les débats 
et décisions ;

•	 Les commissions thématiques réunissent les acteurs clés (opé-
rateurs, experts, partenaires, élus…), en charge de suivre plus 
spécifiquement l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies 
et des projets sur les différents axes (mobilité, énergie, alimen-
tation, environnement, tourisme, développement économique, 
enseignement / formation /emploi…).

Au nom de Charleroi Métropole, nous nous réjouissons du travail 
accompli et des réalisations enthousiasmantes à venir. 

Merci à tous pour vos précieuses contributions, qui œuvrent au dé-
veloppement collectif et au rayonnement de notre bassin de vie ! 
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Vaste territoire de près de 600.000 habitants, re-
présentant 16% de la population wallonne, Charle-
roi Métropole est un bassin de vie composé de 30 
communes. Il s’étend sur 80 km du nord au sud, de 
la grande périphérie bruxelloise à la frontière fran-
çaise, soit plus de 2.000 km².  

Situé au centre de la Wallonie, le territoire respire 
au rythme de projets qui visent à l’ancrer dans la 
dynamique des régions métropolitaines qui l’en-
tourent, tout en démontrant une forme écono-
mique inattendue ainsi qu’une énergie touristique 
et culturelle remarquable. 

Territoire agricole et forestier au caractère rural af-
firmé, la Métropole est aussi une terre de dévelop-
pement économique, de créativité et d’innovation, 
d’architecture et de patrimoine bâti et naturel. Ja-
dis terre fertile de la révolution industrielle, la ville 
de Charleroi, la plus peuplée de Wallonie, constitue 
le pôle d’attraction majeur de ce territoire aux mul-
tiples facettes.

Ce bassin d’emploi et de formation, cohérent en 
matière de dynamiques résidentielles et d’interac-
tions sociales, économiques et culturelles, trans-
cende les frontières communales et provinciales,

Il s’affiche comme étant l’échelle la plus perti-
nente afin renforcer la coopération et les complé-
mentarités entre territoires urbains et ruraux.

30
communes

600.000
habitants

2.000 km2

de territoire 
aux multiples 
paysages

Le bassin de vie de 
Charleroi Métropole

Charleroi Métropole, 
c’est un territoire 
d’excellence, 
aujourd’hui terre 
d’accueil pour de 
nombreux projets 
ambitieux et 
novateurs.
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Cette dynamique, s’inscrivant dans une tendance 
de fond, présente de nombreux avantages :

•	 Une rationalisation des moyens et des éco-
nomies d’échelle ;

•	 Une cohérence optimale entre les projets dé-
veloppés par les différents acteurs, dans une 
logique de complémentarité et de synergie ; 

•	 Une complémentarité entre les dynamiques 
sectorielles.

Cette approche est propice au développement de 
stratégies adaptées aux spécificités territoriales 
sur des thématiques à destination les différents 
niveaux de pouvoirs et de compétences. Pour 
autant, elle ne complexifie pas le paysage admi-
nistratif et institutionnel, ni n’entrave l’autonomie 
communale. 

Les travaux initiés permettent d’agir à l’échelle de 
Charleroi Métropole sur des thématiques jugées 
prioritaires par les forces vives et les élus, et de 
mieux se coordonner pour répondre aux enjeux du 
territoire. 

Le « rendez-vous » de ce 13 février 2026 et la bro-
chure actualisée que vous tenez entre vos mains 
ont pour but : 

•	 De faire le point sur les projets et les défis de 
notre région ; 

•	 De présenter les perspectives et enjeux liés 
aux écosystèmes et dynamiques historiques 
du territoire ;

•	 De mettre en lumière les défis qui se profilent 
pour demain.  
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L’organisation de Charleroi Métropole : 
historique et nouvelles instances

Création de la Communauté du Pays de 
Charleroi Val de Sambre et Sud Hainaut​

Création du Comité de 
Développement stratégique​

Préfiguration du Campus Charleroi Métropole : structuration des opérateurs 
(Cité des Métiers, Université Ouverte, Centre Universitaire Zénobe Gramme, etc.)

2003 2007

2010 - 2015

Charleroi Métropole œuvre depuis de nombreuses an-
nées à la structuration et la coordination des forces 
vives, ainsi qu’au déploiement d’actions et de projets 
structurants pour accélérer le développement so-
cio-économique et territorial de notre bassin de vie.  

Ainsi, deux organes pilotaient jusqu’à récemment la 
dynamique  métropolitaine : le Comité de développe-
ment stratégique (CDS), créé en 2007, et la Conférence 
des bourgmestres de Charleroi Métropole, née en sep-
tembre 2017.  

Afin de gagner en efficacité et de doter Charleroi Mé-
tropole d’une personnalité juridique, la Société Coo-
pérative Charleroi Métropole a été créée en date du 
18 septembre 2023. Cette nouvelle structure unique, 
dont le Conseil d’Administration est composé à la fois 
de représentants issus des mondes économique, 
syndical et politique, permet de consolider et de 
poursuivre les travaux initiés par les deux instances 
historiques du territoire.  



11

Reconnaissance en tant 
qu’Entité infrarégionale 
pour le FEDER​

Création d’A6K-E6K

Mise en ligne des sites 
charleroi-metropole.be 

et cm-tourisme.be​

Publication  
du Plan CATCH ​

Reconnaissance de la dynamique 
supracommunale par la Wallonie​

Finalisation du Schéma 
directeur touristique de 
Charleroi Métropole​

Finalisation du 
Plan de Mobilité de 

Charleroi Métropole​

Création de la 
Conférence des 

Bourgmestres 
de Charleroi 

Métropole​

Présentation du Plan CATCH Turbo pour 
la transition socio-économique 

de Charleroi Métropole​

Création de la 
SC Charleroi Métropole​

1ère édition du 
Forum Immobilier​

Finalisation du 
Projet de Territoire​

Structuration de la 
stratégie Food.C

2015

2019

2017 2021

2023

2024

2014 2020

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

CONSEIL DE LA 
SUPRACOMMUNALITÉ

COMMISSIONS 
THÉMATIQUES

Mobilité
Enseignement - Formation - Emploi​

Equipements et services
Tourisme

...

CONSEIL 
SOCIO-ÉCONOMIQUE

Projet 
de Territoire

Projet 
de Territoire

Aiseau-Presles
Anderlues
Beaumont
Cerfontaine
Chapelle-lez-Herlaimont
Charleroi
Châtelet
Chimay
Courcelles
Couvin
Erquelinnes
Farciennes
Fleurus
Fontaine-L'Évêque
Froidchapelle
Gerpinnes
Ham-sur-Heure-Nalinnes
Les Bons Villers
Lobbes
Merbes-le-Château
Momignies
Montigny-le-Tilleul
Philippeville
Pont-à-Celles
Sambreville
Seneffe
Sivry-Rance
Thuin
Viroinval
Walcourt

P
ro

je
t 

d
e

 T
e

rr
it

o
ir

e

2025
Renouvellement des

Instances
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Entrepreneuriat et accompagnement des PME

Enseignement - Formation - Emploi

Le développement socio-économique 
et territorial de Charleroi Métropole : 
axes transversaux et écosystèmes​
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ÉCOSYSTÈMES

Mobilité

Tourisme - Loisirs - Culture
TOURISME

Transition énergétique
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Entrepreneuriat et accompagnement des PME

Enseignement - Formation - Emploi

ÉCOSYSTÈMES

Mobilité

Tourisme - Loisirs - Culture

Transition énergétique
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Écosystèmes — Dans la dynamique de développement de Charleroi Métropole, les écosys-
tèmes rassemblent de multiples acteurs qui se structurent, s’organisent et coopèrent au-
tour de secteurs spécifiques. En s’appuyant sur quatre leviers clés (Formation, Recherche, 
Incubation et Infrastructure), l’écosystème permet : de créer un espace fertile à la démul-
tiplication et à la concrétisation de projets ; et de positionner Charleroi Métropole comme 
territoire d’excellence en matière de développement socio-économique. Les différents 
acteurs et projets constituent une communauté qui se rassemble autour d’une struc-
ture « coupole » et dont la mission est d’animer cette communauté et de faire évoluer 
l’écosystème dans une zone géographique donnée.  

Axes transversaux — Les axes transversaux font l’objet d’une attention particulière au 
niveau de la Métropole. Ils visent à offrir de meilleures conditions de vie, à renforcer l’at-
tractivité, à améliorer la mobilité, à développer l’offre de formation, à tendre vers une 
Métropole plus durable et résiliente ou encore à accompagner les porteurs de projets, 
soutenant ainsi le développement socio-économique du territoire. Ils alimentent les 
différents leviers qui structurent les écosystèmes. 

Commissions thématiques — Complémentairement aux Conseils de Charleroi 
Métropole, les Commissions permettent de réunir les acteurs clés (opérateurs, 
experts, partenaires, etc.) d’une thématique spécifique. Elles visent à créer un 
lieu d’échange, de structuration, de stimulation et de suivi stratégique des pro-
jets portés par les acteurs de la Métropole.

VERS UN 
TERRITOIRE 
DYNAMIQUE 
ET RÉSILIENT
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BioPark  La science au cœur de  
Charleroi Métropole : un soutien en  
vue de la croissance des entreprises

Implanté au cœur de Charleroi Métropole, le BioPark est aujourd’hui un hub de dimension eu-
ropéenne dédié aux  sciences de la vie. Il offre un environnement unique où recherche scien-
tifique, innovation clinique et développement industriel se rencontrent, soutenus par des 
infrastructures de classe mondiale et un écosystème dynamique et collaboratif

Grâce au soutien de la Commission européenne et du 
Gouvernement wallon, l’histoire du BioPark commence 
en 1999 avec la création d’un institut de recherche par 
l’Université Libre de Bruxelles (ULB) : l’Institut de Biolo-
gie et de Médecine Moléculaires. Le campus démarre 
avec une centaine de chercheurs et l’ambition de de-
venir à la fois un pôle de recherche et de développe-
ment industriel. À l’époque, personne ne travaille dans 
le secteur des biotechnologies à Charleroi Métropole 
et aucune entreprise n’envisage de s’y implanter. Le 
campus part de zéro dans une région post-industrielle.

Grâce à des partenariats forts entre l’ULB, IGRETEC, 
Sambrinvest, Wallonie Entreprendre et une deuxième 
université, l’Université de Mons, le BioPark  Charleroi a 
connu une croissance importante.

Le BioPark abrite aujourd’hui une centaine d’entre-
prises et mobilise 3.300 personnes couvrant l’en-
semble de la chaine de valeur des sciences de la vie 
: la recherche, le développement et la production de 
nouveaux médicaments, de dispositifs médicaux et 
de méthodes de diagnostic. Les activités présentes 
sur le campus  couvrent des domaines stratégiques 
majeurs, dont l’oncologie, les maladies immunitaires, 
la thérapie cellulaire et génique, les vaccins et les ma-
ladies neurodégénératives et les dispositifs médicaux. 
.

Le BioPark Charleroi accueille des filiales de grandes 
entreprises internationales des PME de différents 
pays (France, Espagne, Canada, Chine, etc.) et des 
entreprises belges qui se sont hissées à des positions 
de leader mondial comme Quality Assistance, qui 
travaille avec la majorité des grands groupes phar-
maceutiques, l’Institut des Radioéléments (l’un des 
principaux fournisseurs de traceurs d’imagerie médi-
cale) ou l’Institut de Pathologie et de Génétique.  

La croissance du campus s’appuie sur trois instituts 
de recherche affiliés à l’ULB et l’UMONS, l’EU Biotech 
Campus dédié, notamment, aux métiers des biotech-
nologies, ainsi que quatre incubateurs. Elle est égale-
ment portée par l’équipe du BioPark, spécialisée dans 
l’accompagnement des entreprises, l’animation de la 
communauté et le développement du campus.

Cette combinaison entre talents, infrastructures et 
communauté constitue l’un des principaux facteurs 
de différenciation du BioPark à l’échelle belge.

La capacité du BioPark à attirer start-ups euro-
péennes et filiales de groupes internationaux 
confirme sa crédibilité scientifique, son positionne-
ment stratégique et la qualité de son environnement.
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FOCUS

1

2

Le Biotech 5, qui offrira 25.000 m2, de laboratoires de 
différents niveaux, sera mis en service fin 2026.  En 25 
ans, le BioPark a déjà démontré sa capacité à partir 
de zéro dans une région post-industrielle, à bâtir un 
écosystème biotech robuste et s’imposer comme un 
pôle compétitif à l’échelle mondial.

La trajectoire est tracée. Le BioPark n’est plus un pari : 
c’est désormais un pilier stratégique des sciences de la 
vie en Europe.

+ 3.300

+ 3 B€

6

+110

15

30

3 37.500 m2

personnes 
qualifiées

de fonds
levés

plateformes 
technologiques

entreprises 
scientifiques

sites 
cliniques

nationalités

institutions 
académique

de surfaces 
en bâtiments

Plus d’informations 
sur www.biopark.be
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A6K-E6K  La densification des éco-
systèmes technologique et numérique 
autour de la Gare de Charleroi 

A6K-E6K a pour but de consolider et d’accélé-
rer, dans un lieu emblématique, la dynamique 
de croissance des secteurs technologique et 
numérique qui ont démontré leur capacité à 
recréer de l’emploi.

Les moyens dégagés par le Plan de relance et de 
résilience (PNRR) permettront de soutenir la mise à 
l’échelle d’A6K-E6K sur plus de 38.000 m² utiles via 
la transformation du bâtiment actuel et la construc-
tion d’un nouveau bâtiment adjacent à l’été 2026. 
Ce développement de surfaces additionnelles per-
mettra de : 

•	 Quadrupler les ETP localisés dédiés à la re-
cherche et l’innovation (sur ~ 12.500 m²) ;

•	 Quintupler le nombre d’apprenants (sur 
~ 20.000 m²) pour atteindre plus de 10.000 per-
sonnes par an. 

•	 Accélérer 20 start-ups ou PME en lien avec les 
thématiques portées par A6K dans le but d’ac-
compagner leur croissance et leur localisation 
sur le territoire.

Ces écosystèmes contribueront à une plus grande 
densification et concentration des acteurs indus-
triels et opérateurs de formation au sein d’un seul et 
même campus. Cette concentration permettra des 
économies d’échelle liées à la mutualisation d’in-
frastructures entre plusieurs organisations (semi-)

publiques, telles que les centres de formation, les 
centres de recherches, les pôles de compétitivité et 
d’autres acteurs en présence.

Enfin, ce projet répond aux ambitions de la ville en 
matière de densification urbaine à proximité de la 
gare. 

 [Atelier 6000] est un hub technologique et 
numérique qui réunit plus de 50 organisations sur 
10.000 m² pour former un écosystème où des entre-
prises industrielles, des start-ups, des centres de 
recherche, des pôles de compétitivité, des univer-
sités et des opérateurs de formation se côtoient.  Ce 
qui fait d’A6K un lieu unique, c’est la réunion de ces 
trois fonctions en un même lieu : innovation, incu-
bation et éducation.� www.a6k.be

 [École 6000] est le campus digital de Char-
leroi Métropole. E6K rassemble tous les acteurs de 
l’éducation technologique et numérique dans un lieu 
unique pour proposer un maximum de formations 
adaptées à tous les profils et valorisées sur le marché 
de l’emploi. Les cursus sont développés en partena-
riat avec les organisations présentes chez A6K, pour 
répondre directement à leurs besoins en termes de 
talents et favoriser la mise à l’emploi.� www.e6k.be 

A
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CHANTIERS

Finaliser 
l’infrastructure 
d’accueil 
et concentrer  
les acteurs  

Accélérer 
l’émergence de 
projets innovants 

Développer l’offre 
de formations 

PROJETS

Rénovation du bâtiment actuel et construction d’un 
nouveau bâtiment pour la concentration d’acteurs 
technologiques et numériques, avec le soutien du 
Plan de relance (PNRR). 

Développement de services d’incubation 
et d’accélération d’entreprises et start-ups 
technologiques. 

Développement de l’offre de formations numériques 
et technologiques au sein d’E6K, via la concentration 
d’acteurs publics et privés. 

PARTENAIRES

SAMBRINVEST, IGRETEC, 
SNCB, SPW, 

VILLE DE CHARLEROI, 
CELLULE BOUWMEESTER, 

ET +

SAMBRINVEST
WALLONIE ENTREPRENDRE

ET +

FOREM
TECHNOFUTUR TIC
TECHNOCAMPUS

TECHNOCITÉ
IFAPME, BECODE, FFIHN,

ET +

Projet d’extension et de rénovation profonde du bâtiment A6K-E6K.

©
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Dynamiser
l’innovation 
des acteurs 
technologiques 

Développement de services et de programmes 
de recherche dans les secteurs cibles (liste non 
exhaustive) : communication & systèmes embarqués, 
industrie 4.0 & transformation opérationnelle, énergie 
& électronique de puissance, virtualisation & calculs 
de haute performance, cybersécurité, intelligence 
artificielle, technologies immersives, et toute 
thématique liée aux technologies en général. 

Concentration d’acteurs de la recherche comme les 
Centres de recherche agréés. 

CENAERO
CETIC
CRIBC

CRM MATERIA NOVA
MULTITEL

SIRRIS
UCLOUVAIN

ULB, ULIÈGE, 
UMONS & UNAMUR

MECATECH
GREENWIN

LOGISTICS IN WALLONIA
SKYWIN  

ADN
AGORIA

INFOPÔLE
CLUSTER TIC

CLUSTER TWEED 
ET +
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FOCUS

1.
Des espaces taillés sur-mesure, 
doté d’équipements de pointe

A6K propose une gamme 
complète d’espaces de travail 
modulables, allant du poste 
nomad dans un open-space 
partagé à des bureaux privatifs sur 
mesure.

2.
Des espaces événementiels 

A6K dispose d’espaces 
événementiels modulables, 
inspirants et équipés pour 
accueillir conférences, ateliers, 
lancements de produits, 
assemblées générales ou 
rencontres professionnelles. 

~ 50.000 m2 88,8 m€

12.500 m2 20.000 m2

500 10.000

bruts de surface incluant 
les espaces publics

de financements pour atteindre les 
objectifs fixés par le Plan de relance

nets de 
surface

nets de 
surface

E.T.P. sur base 
journalière (objectif)

étudiants 
par an (objectif)

Plus d’informations 
sur www.a6k.be 

©
 IG

RE
TE

C
©

 E
6K

©
 IG

RE
TE

C



19

©
 C

ha
rle

ro
i M

ét
ro

po
le

 - 
Le

sl
ie

 A
rt

am
on

ow
©

 C
ha

rle
ro

i M
ét

ro
po

le
 - 

Le
sl

ie
 A

rt
am

on
ow

Food.C  L’accélérateur de la transition 
vers une alimentation locale, saine, 
durable et accessible à toutes et tous

Food.C, la dynamique agroalimentaire de Char-
leroi Métropole, a pour ambition de structurer, 
renforcer et multiplier les activités de production, 
transformation, distribution et consommation 
au sein des filières agroalimentaires pertinentes 
pour le territoire et ses 600.000 habitants.

Avec plus de 90.000 ha de surface agricole, le terri-
toire de Charleroi Métropole est fort d’un potentiel-
susceptible de répondre à la demande alimentaire 
locale et extérieure. La stratégie poursuivie par 
l’écosystème Food.C vise à accélérer la relocalisa-
tion de l’alimentation et de la production, avec pour 
objectifs clés : la structuration de filières (produc-
tion, transformation, etc.) et l’articulation d’acteurs 
du territoire (agriculteurs, éleveurs, producteurs, 
transformateurs, logisticiens, restaurateurs, distri-
buteurs, consommateurs) vers davantage de dura-
bilité, d’inclusion sociale et de résilience territoriale. 

Au cours des dernières années, Food.C a priorisé 
le développement d’infrastructures structurantes 
et l’accompagnement de projets stratégiques : un 
hub logistique et de transformation dédié à la pro-
fessionnalisation des circuits courts, ainsi qu’un 
incubateur urbain dédié aux entrepreneurs de la 
restauration et de la transformation alimentaire : La 
Marmite.

Cette ambition se traduit également dans le dé-
veloppement de la microzone du Martinet, pensée 
comme un parc d’activités économique dédié à 
l’agroalimentaire. Le Martinet constitue ainsi une 
brique essentielle de la chaîne de valeur Food.C : 
créer les conditions concrètes pour passer de l’ex-
périmentation à l’installation durable sur le territoire, 
en renforçant l’emploi et la valeur ajoutée locale.

En parallèle, Food.C structure la gouvernance ali-
mentaire métropolitaine via le Conseil de Politique 
Alimentaire, qui renforce la coordination entre ac-
teurs, dresse un état des lieux partagé des filières 
et formule des recommandations pour accélérer la 
transition alimentaire.

La stratégie portée par Food.C s’articule autour de 
priorités claires :

•	 construire un réseau d’acteurs impliqués 
dans le système agroalimentaire métropolitain ;

•	 accélérer le développement de projets 
liés à la transformation, à la distribution et à l’inno-
vation agroalimentaire ;

•	 renforcer l’implication des 30 communes 
autour d’une vision partagée et d’actions concrètes 
en matière d’alimentation.

Fo
od

.C
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CHANTIERS

Développement 
d’infrastructures 
agroalimentaires 
adaptées aux besoins 
du territoire

Développement 
d’infrastructures 
agroalimentaires 
adaptées aux besoins 
du territoire

Renforcement 
des débouchés 
commerciaux pour les 
producteurs locaux

Soutien à 
l’entrepreneuriat 
et aux nouvelles 
initiatives 

Développement 
d’infrastructures 
agroalimentaires 
adaptées aux besoins 
du territoire

Structuration 
d’une gouvernance 
alimentaire territoriale

Soutien à 
l’entrepreneuriat 
et aux nouvelles 
initiatives 
économiques 

PROJETS

HUB LOGISTIQUE ET DE TRANSFORMATION 
(MARCHIENNE-AU-PONT) : LOGISTIQUE, LÉGUMERIE 
ET OUTILS MUTUALISÉS POUR MASSIFIER ET 
PROFESSIONNALISER LES CIRCUITS COURTS

AGRICŒUR (LES BONS VILLERS) : INCUBATEUR RURAL 
DE PRODUCTION PRIMAIRE MARAÎCHÈRE (ESPACE TEST) 
ET DE TRANSFORMATION ALIMENTAIRE REGROUPANT DES 
ATELIERS PARTAGÉS, ESPACES DE FORMATION ET LIEUX DE 
TRANSFORMATION.

CUISINE DE COLLECTIVITÉS : PROPOSER DES REPAS DE 
COLLECTIVITÉ, SAINS, PRODUITS LOCALEMENT ET QUI 
FAVORISENT LA CONSOMMATION DES PRODUITS LOCAUX.

TRANSVERSALE : MISE EN PLACE DE PROJETS DE 
RECHERCHE DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ PUBLIQUE, LA 
LOGISTIQUE, L’ACCOMPAGNEMENT DES PRODUCTEURS ET 
SUR L’INNOVATION AGRICOLE.

MICROZONE DU MARTINET : PARC D’ACTIVITÉS DÉDIÉ 
À L’AGROALIMENTAIRE, CONÇU POUR ACCUEILLIR ET 
FAIRE GRANDIR DES ENTREPRISES DE TRANSFORMATION, 
RENFORCER LES CAPACITÉS LOCALES ET ANCRER 
DURABLEMENT LA CRÉATION DE VALEUR SUR CHARLEROI 
MÉTROPOLE

CONSEIL DE POLITIQUE ALIMENTAIRE (CPA) : 
COORDINATION MÉTROPOLITAINE, ÉTAT DES LIEUX DES 
FILIÈRES, RECOMMANDATIONS ET FEUILLE DE ROUTE 
D’ACTIONS À L’ÉCHELLE DES 30 COMMUNES

LA MARMITE (CASERNE TRÉSIGNIES) : INCUBATEUR 
URBAIN, CUISINES PARTAGÉES ET DISPOSITIFS DE TEST 
GRANDEUR NATURE POUR ENTREPRENEURS HORECA / 
TRANSFORMATION

PARTENAIRES

VILLE DE CHARLEROI, IGRETEC, 
ULG GEMBLOUX.

PARC NATUREL VI-
ROIN-HERMETON, CEINTURE 
ALIMENTAIRE DE CHARLEROI 

MÉTROPOLE.

IGRETEC, CHARLEROI ENTRE-
PRENDRE, HORECA WALLONIE, 

IFAPME.

IGRETEC, WALLONIE 
ENTREPRENDRE, CEINTURE 
ALIMENTAIRE DE CHARLEROI 

MÉTROPOLE.

GAL PAYS DES 4 BRAS.

MANGER DEMAIN, HUMANI, 
TCO SERVICES, THIÉRACHE.

ACTEURS DE LA FORMATION 
ET DE LA RECHERCHE, HU-
MANI, DIVERSIFERM, SPW.
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FOCUS

Dans le secteur en pleine mutation de la restauration 
et de l’agroalimentaire, de nombreux entrepreneurs 
et porteurs de projets échouent, non par manque de 
créativité, mais par manque de structure, d’outils et 
de réseau. La Marmite a pour ambition de devenir un 
catalyseur de l’alimentation de demain à Charleroi 
Métropole : plus qu’un simple espace de travail, c’est 
un lieu vivant où l’on transforme une intuition culi-
naire en un projet viable et durable.

Pensée comme un espace d’expérimentation, d’ac-
compagnement et de mise en réseau, La Marmite 
accueille les projets culinaires de l’idéation à la com-
mercialisation. Elle permet de tester un concept, vali-
der une idée de produit, déployer de nouvelles offres, 
ajuster un modèle économique et accélérer le déve-
loppement d’une activité, tout en favorisant l’intégra-
tion de produits locaux et l’ancrage territorial.

Pour atteindre ces objectifs, La Marmite mettra à 
disposition des entrepreneurs et entreprises du sec-
teur Horeca et de la transformation : des cuisines 
partagées et des infrastructures mutualisées, des 
espaces de travail et de formation, ainsi que des dis-
positifs d’immersion permettant de tester les projets 
en conditions réelles (espace événementiel, dégus-
tation, restaurant éphémère de test, pop-up store 
de produits locaux). L’ambition de La Marmite est de 
maximiser les chances de réussite des porteurs de 
projets et de soutenir l’installation de nouvelles acti-
vités dans les 30 communes de Charleroi Métropole.

Le Hub logistique 
et la légumerie à 

Marchienne-au-Pont.

3

90.000 ha

40 %

infrastructures 
soutenues

surface 
agricole utile

surface agricole utile 
au sein de la Métropole
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Factori  Une fabrique d’actions 
collectives territoriales au service 
de l’innovation sociale 

La Fabrique d’Action Collective Territoriale Orienta-
tion-Reconversion-Inclusion (FACTORI) réunit, depuis 
janvier 2021, près de 80 partenaires engagés dans 
des projets collaboratifs au service de l’insertion so-
cio-professionnelle, de la valorisation du patrimoine 
social et industriel, de l’économie sociale et de la di-
dactique professionnelle.

Pilotée depuis l’ASBL « Pôle de Reconversion » et 
l’Instance Bassin Enseignement-Formation-Emploi 
Hainaut Sud (IBEFE-HS), la dynamique FACTORI s’est 
initialement structurée en partenariats innovants qui 
ont pour visées communes : 

•	 de mobiliser les ressources et les acteur/rice.s 
du territoire pour stimuler le développement 
d’activités économiques inclusives et durables ;

•	 d’expérimenter de nouvelles approches de for-
mation, de coopération productive et d’éduca-
tion permanente ;

•	 de favoriser l’accès des citoyen.nes à l’emploi, 
à la formation et aux activités culturelles et tou-
ristiques locales ;

•	 et de valoriser le patrimoine social et industriel 
du territoire.

Une fabrique à initiatives en économie 
sociale et solidaire  

Un partenariat réunit les opérateurs d’économie so-
ciale et solidaire du bassin d’emploi autour d’une « fa-
brique à initiatives » inspirée d’un projet nantais. Une 
démarche prospective vise à détecter les besoins 
et les opportunités du territoire et de les requalifier 
en projets à impact innovants, durables et créateurs 
d’emplois. La fabrique d’initiatives locales travaille-
ra en étroite collaboration avec l’incubateur wallon 
d’économie sociale « iES ! ».

Des projets collaboratifs de valorisation du patri-
moine social et industriel local 

Le collectif CREATION/FACTORI (Centre de Ressources, 
d’Animation et d’innovation sur l’histoire sociale, le 
Travail, l’Insertion et la reconversion) rassemble les 
acteurs de la recherche, de la conservation et de la 
valorisation d’archives, mais aussi de la formation et 
de l’éducation permanente pour développer des pro-
jets collaboratifs valorisant les lieux emblématiques 
de l’histoire sociale et industrielle de Charleroi Mé-
tropole. À partir de la dynamique CREATION/FACTORI, 
un partenariat transfrontalier a conduit à l’obtention 
du projet INTERREG « TRAVER(RE)SE » (2026-2029). 
Le projet a pour objectif de construire un récit com-
mun et des parcours immersifs autour du patrimoine 
matériel et immatériel de l’industrie du verre, histori-
quement ancrée de part et d’autre de la frontière, en 
suivant notamment le tracé de l’EuroVélo 3.

Des filières et passerelles d’insertion sociale  
et professionnelle innovantes 

La montée en compétences des personnes faible-
ment qualifiées ou éloignées de l’emploi constitue un 
enjeu majeur pour le bassin d’emploi. Par la création 
de filières innovantes et intégrées de formation, les 
partenaires de FACTORI ambitionnent de fluidifier les 
parcours d’insertion, de favoriser l’accroche des pu-
blics, d’augmenter les niveaux de qualification et de 
promouvoir l’insertion durable dans des métiers por-
teurs pour le territoire.

Le développement d’un pôle de didactique 
professionnelle  

Le pôle de didactique professionnelle vise à déve-
lopper les formes d’apprentissage en situation de 
travail à destination des jeunes et des adultes. Un ré-
seau d’opérateurs s’est constitué pour produire des 
connaissances sur les fondements et les pratiques 
d’acquisition de compétences en situation de travail. 
Ce pôle a pour ambition de créer un lieu de recherche, 
d’innovation et d’échanges pour émerger des dispo-
sitifs et méthodes utiles aux publics peu qualifiés, 
capitaliser sur les bonnes pratiques et implémen-
ter la didactique professionnelle au cœur des dé-
marches de formation des encadrants, des tuteurs 
et formateurs en Région wallonne. 

Innovation Sociale
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CHANTIERS

CREATION/FACTORI

DIDACTIQUE 
PROFESSIONNELLE 

FILIÈRES, PASSERELLES 
ET TRANSITIONS

PROJETS

PARCOURS SONORE IMMERSIF 2E FESTIVAL CREATION/
FACTORI 
FESTIVAL « TERRES DE VERRE : DE CHARLEORI À 
MOMIGNIES. PAROLES, VÉCUS, LUTTES ET CRÉATIONS  » - 
23 AU 28 AVRIL 2025
ACTIVITÉ SCIENTIFIQUE, ANIMATIONS SOCIO-ARTISTIQUES & 
PARCOURS SONORE GÉOLOCALISÉ.

PROJET INTERREG (FEDER) « TRAVER(RE)SE : UN 
PATRIMOINE SOCIAL VERRIER TRANSFRONTALIER »   
2026-2029
RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ CULTURELLE, ET 
TOURISTIQUE D’UN TERRITOIRE TRANSFRONTALIER AYANT 
ACCUEILLI LES INDUSTRIES VERRIÈRE DEPUIS LE 15IÈME 
SIÈCLE, À TRAVERS CINQ PARCOURS CYCLOTOURISTES 
IMMERSIFS CO-CONSTRUITS AVEC LES CITOYENS ET LES 
PROFESSIONNELS.

CES PARCOURS SERONT AUGMENTÉS PAR DES DISPOSITIFS 
NUMÉRIQUES GÉOLOCALISÉS, ENRICHIS PAR UNE 
PROGRAMMATION CULTURELLE, DES CONTENUS LUDIQUES 
ET DES OUTILS D’INTERPRÉTATION DU TERRITOIRE.  

Phase exploratoire 2023-2024 :
Veille et analyse : Recensement & analyse des 
contextes, espaces et dispositifs d’apprentissage en 
situation de travail ; identification des pratiques en 
Belgique et à l’étranger.

Cycle de séminaires visant à définir les contours de la 
didactique professionnelle : concepts et méthodes 
; benchmarking ; échange de pratiques entre 
professionnels ; identification des questions vives

PRW : 2 APPELS À PROJETS + APPEL À PROJET FOREM
DÉVELOPPEMENT DE PARCOURS DE RENFORCEMENT DES 
COMPÉTENCES DANS 14 FILIÈRES-MÉTIER.

PORTEFEUILLE FSE+ FACTORI : FILIÈRES, PASSERELLES 
& TRANSITION
4 PROJETS MULTI-PARTENARIAUX DÉVELOPPANT DES 
PARCOURS INTÉGRÉS D’ORIENTATION PROFESSIONNELLE, 
DE DÉCOUVERTE DES MÉTIERS ET D’ACQUISITION DE 
COMPÉTENCES (CINÉMA, TECHNIQUES DU SPECTACLE, 
NUMÉRIQUE, CRÉATION DIGITALE, ÉCONOMIE CIRCULAIRE) 
SE POURSUIVENT DANS LE CADRE DU FSE+.

PARTENAIRES

14 CENTRES D’INSERTION SO-
CIO-PROFESSIONNEL - CISP
8 ÉCOLES DE PROMOTION 

SOCIALE
4 CENTRES DE COMPÉTENCES
1 CENTRE DE VALIDATION DES 

COMPÉTENCES.
FUNOC
L’ÉVEIL
CCEF

CENTRE DE VALIDATION DES 
COMPÉTENCES T-EVENT

ULB
IBEFE-HS.

MAISON DU TOURISME DE CHARLEROI 
OFFICE DU TOURISME DE L’AVESNOIS 

CARHOP 
COLLECTIF 1886 

MUSÉE DU VERRE DE CHARLEROI 
MUSÉE DU VERRE DE LA VILLE DE CHAR-

LEROI (DOUBLON FUSIONNÉ) 
ECOMUSÉE DE L’AVESNOIS (TRÉLON) 
MAISON DU CONTE DE CHARLEROI 

TERRA CURIOSA 
ARTICLE 27 WALLONIE 

ULB / TRANSFO / METICES 
INSTITUT MARCEL LIEBMAN 

ULB CHARLEROI / METICES / TRANSFO 
(FUSIONNÉ AVEC LA LIGNE PRÉCÉDENTE) 

UNIVERSITÉ POLYTECHNIQUE HAUTS 
DE FRANCE I

GRETEC 
PÔLE DE RECONVERSION 

IBEFE-HS
CENFORSOC / VIE-ESSEM 

FEC 
CIEP-MOC 

ASBL CHÂTEAU MONDRON / CHÂTEAU 
DES HAMENDES 

LES TERRIL-BLES 
FUNOC – L’ESSENTIEL 

ESPACE JEUNES 
VIE FÉMININE 

MAISON DES JEUNES DE MOMIGNIES

IBEFE-HS.
FORMAFORM, HELHA, VILLE 

DE CHARLEROI.
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DIDACTIQUE 
PROFESSIONNELLE 

Formations AFEST (novembre 2024) : Formation à 
destination des chargés de mission Mirec.

Séminaire « revisiter la formation professionnelle 
à partir des situations de travail » (23.10.25) organisé 
par l’IBEFE Hainaut Sud, la Mirec et l’ULB avec des 
membres du Cercle Jacotot (Dijon).

Réseautage, diffusion d’outils, démarches et 
méthodes en didactique professionnelle tout au long 
du projet.

IBEFE-HS.
FORMAFORM, HELHA, VILLE 

DE CHARLEROI.

Plus d’informations sur 
www.factori-creation.be
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Enseignement - Formation - Emploi  
Des enjeux essentiels pour un territoire 
en mutation 

Le renforcement de l’offre d’enseignement supérieur 
et universitaire contribue à améliorer durablement 
l’emploi et les compétences sur le territoire.

Une commission dédiée et une stratégie 
centrée sur 5 thématiques prioritaires 

Les thématiques liées à l’enseignement, à la for-
mation et à l’emploi sont aujourd’hui portées au 
sein d’une commission Enseignement–Formation–
Emploi (EFE) propre à Charleroi Métropole. Issue du 
rapprochement des anciennes instances territo-
riales, cette commission réunit des représentants 
des pouvoirs locaux, des acteurs de l’enseigne-
ment et de la formation, de l’insertion socio-pro-
fessionnelle, de l’orientation ainsi que du monde 
socio-économique.

Véritable espace de dialogue, de concertation et de 
pilotage stratégique, la commission vise à renforcer 
la cohérence des actions menées sur le territoire, 
à favoriser l’émergence de projets innovants et à 
soutenir leur déploiement opérationnel à l’échelle 
métropolitaine.

La commission a identifié cinq enjeux prioritaires 
pour le territoire de Charleroi Métropole : 

•	 mailler le territoire de projets transversaux en 
matière d’enseignement et de formation ;

•	 capitaliser sur les nombreux investissements, 
dispositifs et outils développés ces dernières 
années ;

•	 adapter l’offre d’enseignement et de formation 
aux réalités et aux besoins socio-économiques 
du territoire ;

•	 renforcer la mise en réseau des acteurs et les 
synergies entre les initiatives existantes ;

•	 positionner Charleroi Métropole comme terri-
toire pilote dans le cadre des réformes portées 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Wal-
lonie, notamment en lien avec les chantiers du 

Pacte pour un Enseignement d’Excellence.

Insertion et lutte contre le chômage de longue 
durée

« Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée » (TZCLD), 
un dispositif cofinancé par la Région wallonne et le 
Fonds social européen visant à proposer des em-
plois durables à des personnes éloignées de l’em-
ploi depuis plusieurs années. Deux micro-territoires 
ont été reconnus sur le périmètre métropolitain : 
Marchienne-au-Pont et Farciennes, chacun déve-
loppant des projets adaptés aux besoins locaux et 
reposant sur une forte mobilisation des acteurs du 
territoire.

À Marchienne-au-Pont, la création d’une Entreprise 
à But d’Emploi a permis, en 2025, la remise à l’em-
ploi de 16 personnes anciennement au chômage de 
longue durée. Ces projets, fondés sur une logique de 
co-construction territoriale et d’innovation sociale, 
visent à sécuriser les parcours professionnels, à 
restaurer la confiance des bénéficiaires et à expéri-
menter de nouvelles réponses à la problématique du 
chômage de longue durée.

Charleroi, une ville étudiante en plein essor

Le développement de l’enseignement supérieur 
à Charleroi s’est fortement intensifié au cours des 
vingt-cinq dernières années. La ville est aujourd’hui 
en passe de franchir le cap des 10.000 étudiants, 
confirmant sa transformation en véritable ville 
étudiante. 

Le profil des étudiants souligne l’ancrage territorial 
de cette dynamique : 55 % sont originaires de Char-
leroi Métropole et 30 % de la seule Ville de Charleroi, 
tandis que près d’un quart bénéficie d’une bourse 
d’études, illustrant le rôle du territoire comme vec-
teur d’accès à l’enseignement supérieur. 

Les perspectives de croissance sont particulière-
ment significatives, avec un potentiel estimé à près 
de 15.000 étudiants à l’horizon 2035. Un levier ma-
jeur pour le développement socio-économique lo-
cal, tout en appelant une anticipation des besoins, 
notamment en matière de logement étudiant. L’offre 
actuelle, comprise entre 1.200 et 1.600 logements, 
reste inférieure aux besoins déjà estimés jusqu’à 
2.300 unités et susceptibles d’atteindre 3.000 à 
3.750 logements à l’horizon 2035.

Permettre aux citoyens de se former et d’ac-
quérir de nouvelles compétences, pouvoir ré-
pondre aux besoins en main d’œuvre qualifiée 
des entreprises du territoire, et ainsi relever 
les défis liés aux réalités socio-économiques 
de toute la région : les enjeux liés à l’enseigne-
ment, la formation et l’emploi sont de taille à 
Charleroi Métropole.
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FOCUS

Le Campus Charleroi Métropole, pilier de l’attractivi-
té éducative et professionnelle

Situé au cœur de la Ville Haute, le Campus Charleroi Mé-
tropole s’affirme comme un projet structurant majeur. 
Son développement repose sur d’importants investis-
sements, notamment européens, dédiés à la rénova-
tion et à la requalification de bâtiments emblématiques, 
contribuant à la redynamisation du centre urbain.

Le campus connaît une évolution continue, illustrée par 
l’inauguration du bâtiment Zénobe Gramme en 2023, la 
rénovation du bâtiment Roullier attendue pour 2026 et 
la création du futur campus HELHA-UCLouvain prévue 
à l’horizon 2027-2028. Ces projets participent au renfor-
cement de la dynamique universitaire du centre-ville et 
à l’attractivité globale du territoire.

Au cœur de cet écosystème, l’École des Métiers de 
Charleroi Métropole incarne une approche innovante 
de la formation. Projet inter-réseaux et intergénéra-
tionnel, elle réunit le Collège des Aumôniers du Travail, 
l’Université du Travail et Wallonie-Bruxelles Enseigne-
ment pour proposer une offre pédagogique cohérente 
et connectée aux réalités professionnelles, en étroite 
collaboration avec la Cité des Métiers, le Forem, 
les CTA, le pôle STEAM et de nombreux partenaires 
socio-économiques.

Portée par le renforcement des infrastructures, l’anti-
cipation de la croissance étudiante, l’amélioration de 
l’orientation et l’attractivité du campus, cette stratégie 
positionne Charleroi comme un pôle d’enseignement 
supérieur en pleine affirmation, au service de l’at-
tractivité éducative du territoire et du développement 
régional.

BPS22 
Musée d’art de la Province de Hainaut

AUMÔNIERS DU TRAVAIL 

IFAPME 

FOREM

CAMPUSUCHARLEROI
ULB, UMONS, la Province de Hainaut avec la Haute École Condor-

cet et l’Institut Supérieur Industriel de promotion sociale

UCL / HELHA (2025)
Site Notre-Dame : aménagement pour l’année académique 2026-

2027 (début des travaux octobre 2025)

CITE DES MÉTIERS (2025) 
Centre d’orientation et Écoles des métiers

Ainsi que des restaurants, 
des bibliothèques, des logements, etc.

15,7 % 14,7 %

Charleroi Métropole 
2025

Wallonie 
2025

de demandeurs 
d’emploi

de demandeurs 
d’emploi
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1

7

43

1
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2.661

1.473

37.426

12.346

2.634

1.307

13.535

CISP - Centres  
d’insertions socio- 
professionnelles

centre de 
formation Forem

centres de 
compétences (CDC)

écoles qualifiantes 
(2e, 3e et 4e degrés)

établissement 
IFAPME

Centres d’éducation  
et de formation en 
alternance

établissements  
de promotion sociale

apprenants

apprenants

apprenants

apprenants

apprenants

apprenants

apprenants

Plus d’informations sur 
www.charleroi-metropole.be
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Transition énergétique  La Métropole s’organise 
afin de répondre à l’ambition majeure d’atteindre 
la neutralité carbone à l’horizon 2050

Dans la lignée des objectifs du Plan Air Climat En-
ergie (PACE 2030), un effort est consenti en ma-
tière d’affranchissement aux énergies fossiles et 
de déploiement de moyens de production d’énergie 
renouvelable.

L’année 2025 fut une année pivot en matière d’élec-
trification. Les gestionnaires de réseau font face à 
de multiples demandes de raccord en raison d’une 
transition énergétique considérablement orientée 
vers l’électricité (véhicules électriques, PAC, électri-
fication des procédés industriels, …). Cela représente 
un point d’attention majeur pour la compétitivité éco-
nomique de Cahrleroi Métropole.

Face à ce constat, le Gouvernement Wallon a institué 
une Task Force « Puissance et flexibilité énergétique 
» en septembre 2025. Celle-ci regroupe notamment 
AKT, Elia, Ores, Resa, Wallonie Entreprendre, SOWAER, 
Wallonie Développement et les huit ADTs wallonnes. 
Cette Task Force poursuit deux objectifs clairs : Mieux 
aligner les plans d’investissement sur les besoins 
d’une part, et améliorer le cadre relatif à l’accès à la 
puissance d’autre part. 

Par ailleurs, Charleroi Métropole entretient des liens 
de collaboration au niveau européen, notamment au 
travers du projet ASCEND (Accelerate poSitive Clean 
ENergy Districts) qui consiste, en collaboration avec 
d’autres villes européennes, à développer un dis-
trict à énergie positive sur le site de la Porte Ouest de 
Charleroi. 

Un second projet, d’un estimé de 2,5 millions€, 

poursuit deux objectifs principaux. Le premier est 
le développement d’un « Upscaling Lab », soit une 
infrastructure industrielle de test et d’innovation 
autour de l’hydrogène (projet Trans-hy-sion avec un 
volet infrastructure et équipement écosystème, et 
un volet recherche, mené par l’ULB). Le deuxième 
est de faire avancer la recherche concernant la cy-
bersécurité des infrastructures énergétiques (projets 
Cyber Transition, menés par l’UCLouvain et Multitel). A 
nouveau, ce portefeuille a pour but de faire évoluer la 
recherche et les infrastructures de test en matière de 
transition énergétique, au bénéfice de la région caro-
lo et wallonne. 

Enfin, Charleroi Métropole poursuit sa mission de 
coordination supracommunale en matière de tran-
sition énergétique pour le territoire. En 2025, les 
emplacements finaux pour les bornes de recharge 
pour véhicules électriques issues du Plan bornes 
wallon ont été validés. Les communes et acteurs 
sont également accompagnés dans le cadre de la 
mise en œuvre des portefeuilles FEDER « Zéro Car-
bone by Charleroi Métropole » (projets de production 
d’énergie renouvelable, panneaux photovoltaïques, 
biométhanisation, rénovation énergétique, ...) mais 
aussi « Circular by Charleroi Métropole », ou encore 
de réflexions sur la pollution lumineuse au travers du 
projet Lunéfil. 

Conscient de l’urgence climatique, et en parfaite cohérence avec 
les stratégies européennes, fédérales et régionales, le territoire 
de Charleroi Métropole s’organise afin de répondre à l’ambition 
majeure de devenir neutre en carbone à l’horizon 2050.Transition énergétique
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Lunéfil

Aqwario

Plan bornes wallon 

Grand-Champs

Portefeuille « Circular 
Charleroi Métropole » 

PROJETS

Remplacement de luminaires pour des modèles plus 
performants sur le plan énergétique

Projets pilotes d’aquathermie et riothermie en Wallonie

Marché pour l’installation et l’exploitation de bornes de 
recharge pour véhicules électriques 

Centrale solaire (15,8 MWc) à l’Ecopôle

Centre de tri intégré de la Ressourcerie du Val de Sambre 

PARTENAIRES

7 COMMUNES CM
IGRETEC

IGRETEC
SPGE
SWDE

20 COMMUNES CM
IGRETEC, ADT,GRDS

CENEO
W3ENERGY

IGRETEC
LRVS
TIBI

FOCUS

Un plan de puissance en Wallonie.

Le Plan Puissance wallon est une initiative lancée par 
les gestionnaires de réseaux en collaboration avec le 
Gouvernement wallon, dans le but de mieux anticiper 
les besoins énergétiques du territoire, répondre aux 
situations de crise, et définir un plan d’actions pour 
renforcer le réseau électrique. Un des enjeux majeurs 
de ce plan wallon est de pouvoir poursuivre le déve-
loppement industriel de la région. 

Parmi les réponses apportées, le Parlement wallon 
a adopté le décret flexibilité le 18 décembre 2025. 
Celui-ci permet notamment aux gestionnaires de 
réseau de proposer des contrats de raccordement 
flexibles à leurs clients, et de moduler la puissance 
afin de permettre à un plus grand nombre de projets 
de voir le jour, dans l’attente d’un renforcement du-
rable de l’infrastructure. 

15,1 mio €

22

subsides pour 
la rénovation 
énergétique des 
bâtiments publics*

* �dans le cadre du Plan de relance 
de la Wallonie via l’appel à projets 
UREBA exceptionnel (vague 1 & 2). 
Les communes bénéficiaires sont : 
Aiseau-Presles, Charleroi, Châtelet, 
Chimay, Couvin, Farciennes, Fontaine 
l’Evêque, Froidchapelle, Gerpinnes, 
Montigny-le-Tilleul, Philippeville, Pont-
à-Celles, Sambreville, Sivry-Rance, 
Thuin, Walcourt et Viroinval.

communes du 
territoire signataires 
de la Convention 
des Maires 

Plus d’informations sur 
www.charleroi-metropole.be

Charleroi Métropole assure une coordination supracommunale des projets 
énergétiques à l’échelle de son territoire. En voici quelques exemples.
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Cleantech  Un écosystème dédié à la 
transition énergétique, la rénovation et 
construction durable, la réhabilitation 
des friches et la résilience hydrique

Le District Cleantech, initié par IGRETEC, Sambrinvest 
et Wallonie Entreprendre, est un écosystème industriel 
rassemblant aujourd’hui plus de 100 membres, dont plus 
de 70 % de grandes entreprises, PME industrielles, scale-
ups et start-ups, ainsi que des centres de recherche, 
universités, acteurs du capital à risque et autorités pu-
bliques. Avec le soutien de la Région Wallonne, son ambi-
tion est de faire collaborer ces mondes complémentaires 
afin de développer des projets industriels concrets, d’ac-
compagner la décarbonation de l’industrie et d’incarner 
une véritable vitrine de l’excellence wallonne en matière 
d’énergie, de rénovation, d’économie circulaire et de pré-
servation de l’eau.

Le District Cleantech prendra place sur 40 hectares de 
friches industrielles reconverties à la Porte Ouest de 
Charleroi. Pensé à l’inverse des modèles classiques, 
l’écosystème est structuré avant les infrastructures 
afin de permettre, dès leur mise à disposition, l’accueil 
rapide d’activités cleantech, de projets de recherche 
appliquée et de démonstrateurs industriels.

L’écosystème s’articule autour de quatre grands 
axes : la transition énergétique (hydrogène, nou-
veaux usages et partage d’énergie), la rénovation 
et la construction durables, la dépollution des sols 
et des eaux (notamment les micropolluants comme 
les PFAS) et, enfin, la gestion de l’eau pour renforcer 
la résilience hydrique des territoires industriels.

Des plateformes pour passer à l’échelle : Pour 
chaque thématique, le District Cleantech crée des 
plateformes combinant infrastructures de test et 
d’innovation, acteurs complémentaires selon le 
modèle MIT REAP – Pentagramme de l’innovation, et 
portefeuille de projets, pour accélérer le développe-
ment de solutions cleantech.

Des infrastructures d’accueil : Les Vestiaires, dont 
la rénovation permettra un premier accueil dès sep-
tembre 2027, offriront bureaux, espaces de cowor-
king et salles de formation. L’ancienne Centrale, 
opérationnelle fin 2029, constituera le cœur indus-
triel du site avec des ateliers « plug & run » dédiés au 
prototypage et à l’industrialisation. Ces infrastruc-

tures d’accueil seront rénovées grâce au Fonds eu-
ropéen pour une transition juste (FTJ). 

Des projets concrets et un rayonnement 
international

Le District Cleantech coordonne plus de 20 projets 
industriels avec ses membres : réseaux de cha-
leur, carburants d’aviation durables, dépollution, 
rénovation accélérée et circularité des matériaux. 
Il s’ouvre à l’international via des partenariats avec 
Cambridge Cleantech, Cleantech Open France et le 
Larta Institute, pour attirer start-ups, solutions in-
novantes et synergies industrielles et de recherche.

Le District Cleantech* de Charleroi Métropole nait de la volonté de créer un hub économique et d’in-
novation wallon, belge et européen, visant à accélérer l’industrialisation de la région sur les théma-
tiques de transition et de décarbonation.

C
leantech

* �Les Cleantech désignent un ensemble de technologies (low 
et high tech) contribuant à un développement économique et 
industriel plus respectueux de l’environnement. 
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RENOLAB — Considéré comme l’une des in-
frastructures majeures de l’écosystème, le pro-
jet Renolab, porté par Buildwise et Sirris dans le 
cadre du District Cleantech, vise à structurer un 
centre de services d’industrialisation off-site pour 
la rénovation durable du bâti. Son ambition est de 
développer une plateforme d’expertise technolo-
gique combinant des équipements mutualisés — 
atelier de préfabrication, espace de prototypage, 
plateformes de test et validation, et ateliers dédiés 
au réemploi des matériaux — ainsi que des pro-
grammes de formation, afin d’aider les entreprises 
à massifier et accélérer l’industrialisation de la ré-
novation énergétique et circulaire en Wallonie.

BSTOR — Il est prévu d’installer un parc de bat-
teries d’une capacité de plus de 50MW porté par 
BSTOR sur le District Cleantech. Le parc de bat-
teries aidera le réseau électrique à se stabiliser 
en lui fournissant de la flexibilité, dont le besoin 
s’accroît avec le développement des énergies 
renouvelables, intermittentes et non parfaite-
ment prévisibles. La technologie par batterie 
offre au réseau électrique une source de flexi-
bilité alternative et moins onéreuse à celle des 
centrales thermiques, contribuant ainsi à la di-
minution des émissions de CO2.
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Infrastructures

Recherche

Recherche

Innovation

PROJETS (VALIDÉS DANS LE CADRE DU FTJ)

Réhabilitation de deux bâtiments patrimoniaux 
remarquables, futur cœur de l’écosystème : 
la Centrale et les Vestiaires.

RENOLAB — Projets de recherche dédiés à 
l’industrialisation de la rénovation énergétique

CYBER TRANSITION – Projets de recherche sur la  
cybersécurité des réseaux énergétiques

VKhyLab — Centre de test et d’innovation 
sur l’hydrogène.

PARTENAIRES

IGRETEC 

BUILDWISE
SIRRIS

MULTITEL
UCL

VON KARMAN INSTITUTE 
FOR FLUID DYNAMICS (VKI)

 + 1.000 + 100

3 % / an

 + 25
emplois 
potentiels

membres intégrés à la 
dynamique  

taux de rénovation 
énergétique du bâti pour 
atteindre la neutralité 
carbone en 2050

projets potentiels à 
implanter sur le site 
du District Cleantech  

1

2 3 4

1

2

3

4

VKhyLab  
Centrale  
Vestiaires 
BSTOR

Recherche TRANS-HY-SION  — Projets de recherche et infrastructures 
(équipements universitaires associés au VKhyLab).

ULB
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Plus d’informations 
sur www.districtcleantech.be
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Charleroi Entreprendre  Le partenaire 
de référence pour l’entrepreneuriat à 
impact et l’accompagnement des PME

Charleroi Entreprendre est le fruit d’un parte-
nariat stratégique entre Sambrinvest, IGRETEC 
et Wallonie Entreprendre visant à améliorer la 
lisibilité du dispositif d’animation économique 
à Charleroi Métropole. Charleroi Entreprendre 
s’est imposé comme l’outil de référence dans 
l’orientation et l’accompagnement de projets 
entrepreneuriaux et des PME du bassin de vie.

En réponse au constat posé par le plan CATCH, et 
dans le cadre de sa stratégie 2026-2030, Charleroi 
Entreprendre poursuit une ambition claire : générer 
un impact socio-économique durable sur le ter-
ritoire, en simplifiant l’accès aux dispositifs d’ac-
compagnement et en développant des parcours 
adaptés aux besoins des PME, ciblant en priorité les 
projets à fort potentiel.

Charleroi Entreprendre se positionne comme la 
porte d’entrée vers l’entrepreneuriat et l’accom-
pagnement des PME à l’échelle métropolitaine. 
Agissant comme un dispositif coupole, la structure 
fédère les acteurs publics et privés afin de proposer 
une offre coordonnée, lisible et efficace, au service 
du développement économique local. 

Grâce à son réseau varié et dense de partenaires, 
la structure répond à chaque demande de manière 
personnalisée, mettant à disposition des services 
clés tels que :

•	 l’accompagnement à la création d’en-
treprise avec une assistance lors du lancement de 
projets ;

•	 le soutien aux étudiants entrepreneurs 
souhaitant entreprendre pendant leurs études ;

•	 l’accompagnement à la croissance des 
PME en étant un soutien stratégique aux dirigeants 
pour leur développement ;

•	 l’accompagnement à l’expérimentation et 
à la validation de nouveaux produits/ services ;

•	 l’innovation technologique en venant en 

appui aux entrepreneurs dans les domaines des 
sciences de l’ingénierie et du digital avec une em-
preinte wallonne ; 

•	 la transition énergétique et l’économie 
circulaire en accompagnant des entreprises vers 
des pratiques plus durables ; 

•	 des événements et animations sur des 
thématiques liées à l’entrepreneuriat et l’accompa-
gnement des PME. 

Charleroi Entreprendre, c’est avant tout une équipe 
dévouée de trente collaborateurs passionnés, pro-
posant un accompagnement personnalisé, un en-
couragement constant et une propulsion vers la 
réussite entrepreneuriale à Charleroi Métropole.

Depuis 2023, Charleroi Entreprendre or-
ganise le Salon de l’entrepreneuriat ras-
semblant jusqu’à 1000 participants et 
50 partenaires. Cet événement propose 
chaque année une multitude de solutions 
pour entreprendre, et une série de confé-
rences inspirantes et pratiques pour les 
PME et entrepreneurs. Cet événement 
est désormais le rendez-vous annuel in-
contournable des entrepreneurs de la 
Métropole.

Entrepreneuriat et accom
pagnem

ent des P
M
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CHANTIERS

Accompagnement 
des entrepreneurs de 
Charleroi Métropole

Evènement d’ampleur 
sur l’entrepreneuriat à 
Charleroi Métropole

Accompagnement 
des entrepreneurs de 
Charleroi Métropole

Renforcer 
l’infrastructure 
d’accueil

PROJETS

MISSION D’ORIENTATION DES ENTREPRENEURS DE 
CHARLEROI MÉTROPOLE

Renforcer le rôle de porte d’entrée locale pour 
entreprendre à Charleroi Métropole et orienter vers 
les partenaires pertinents selon les besoins des 
entrepreneurs.

SALON DE L’ENTREPRENEURIAT 
DE CHARLEROI MÉTROPOLE

Un jour sur l’année, proposer aux entrepreneurs de la 
Métropole l’éventail des solutions pour entreprendre 
et inspirer les visiteurs avec des conférences sur des 
thématiques pertinentes.

PROGRAMMATIONS FEDER-FSE 2021-2027

En qualité de CEEI de Charleroi Métropole (Centre 
européen d’entreprises et d’innovation), exécuter les 
projets d’accompagnement des entrepreneurs :  
•	 création d’entreprise ;
•	 croissance des entreprises ;
•	 incubateur pour étudiants entrepreneurs ;
•	 accompagnement à l’innovation technologique ;
•	 accompagnement à la transition énergétique et 

la neutralité carbone des entreprises ;
•	 prototypage, testing et animation de 

communautés à la caserne Trésignies (Néo-Hub).

Rénovation de la 2e aile de la caserne Trésignies et 
des bâtiments adjacents (anciennes casernes de 
police) afin d’y développer des espaces de bureaux, de 
coworking et une zone d’activité économique dédiée, 
par exemple, à l’artisanat.

PARTENAIRES

WALLONIE ENTRE-
PRENDRE IGRETEC 

- SAMBRINVEST - SACE 
- AZIMUT - UCM -CCIH - 
JECRÉEMONJOB - EBN 
WALLONIA - FABLAB 
- HAINAUT DÉVELOP-
PEMENT - FONDATION 
CHIMAY WARTOISE - 

MICROSTART - B4C - WSL 
- SECRÉTARIATS SOCIAUX 

- DIGITAL WALLONIA - 
ET +

CHARLEROI 
ENTREPRENDRE

IGRETEC
VILLE DE CHARLEROI 

WALLONIE ENTREPRENDRE 
IGRETEC - SAMBRINVEST

SACE - AZIMUT - UCM -CCIH
JECRÉEMONJOB

EBN WALLONIA - FABLAB
HAINAUT DÉVELOPPEMENT

FONDATION CHIMAY WARTOISE
MICROSTART - B4C - WSL
SECRÉTARIATS SOCIAUX

DIGITAL WALLONIA
ET +

WALLONIE ENTREPRENDRE 
IGRETEC - SAMBRINVEST

SACE - AZIMUT - UCM -CCIH
JECRÉEMONJOB

EBN WALLONIA - FABLAB
HAINAUT DÉVELOPPEMENT

FONDATION CHIMAY WARTOISE
MICROSTART - B4C - WSL
SECRÉTARIATS SOCIAUX

DIGITAL WALLONIA
ET +
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FOCUS

rant 2027. Ces aménagements positionneront incon-
testablement la caserne Trésignies comme le lieu de 
prédilection pour l’entrepreneuriat et l’accompagne-
ment des PME dans la région de Charleroi Métropole.

Il est à souligner qu’un plan d’aménagement urbain 
plus vaste est actuellement mis en œuvre dans le 
quartier de l’Ilot Trésignies.

Implanté au cœur de la caserne Trésignies, Charleroi 
Entreprendre offre un cadre unique dédié aux PME de 
toutes tailles et aux activités de soutien aux entre-
prises. En vue de renforcer la capacité d’accueil des 
PME et de leur offrir des services adaptés à leurs be-
soins (business center, horeca, cuisines partagées 
via le projet « La Marmite », etc.), d’importants travaux 
de rénovation ont démarré en 2025 et aboutiront cou-

Les projets futurs visent à 
transformer cet ensemble 

architectural clos à vocation 
militaire en un véritable quartier 

dynamique, ouvert sur la ville.

+ 250

+ 550

+ 70

4,6/5

emplois créés

projets accompagnés

créations d’activité

satisfaction client

Plus d’informations 
sur www.charleroi-entreprendre.be
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+ 100
évènements organisés
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Mobilité  Vers une mobilité plus efficace 
et plus durable pour Charleroi Métropole 

La mobilité est un élément prépondérant du dévelop-
pement socio-économique d’une région. La rendre 
plus efficace et durable est un enjeu important, au bé-
néfice de la qualité de vie, du dynamisme économique 
et de l’accessibilité pour tous aux services et équipe-
ments du territoire. Par ailleurs, la mobilité constitue 
un levier important dans l’atteinte des objectifs de ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre.  

« Irradier le territoire par les mobilités » est l’une des 
8 stratégies identifiées dans le Projet de Territoire de 
Charleroi Métropole. L’échelle du bassin de vie appa-
rait comme pertinente pour planifier à moyen et à long 
termes l’évolution de l’offre et de l’infrastructure de 
mobilité supracommunale.  

À ce titre, le territoire métropolitain se positionne 
comme un Bassin de Mobilité pilote pour la Wallonie, 
avec une gouvernance assurant la concertation et la 
coordination des différents acteurs et opérateurs de 
la mobilité, au niveau local, supracommunal, régio-
nal, fédéral et même transfrontalier. Avec le soutien 
de la Wallonie, Charleroi Métropole dispose à présent 
d’un Plan de Mobilité qui couvre les 30 communes du 
bassin. Approuvé par le Gouvernement wallon en mai 
2024, le PMCM (Plan de Mobilité de Charleroi Métropole) 
constitue le cadre de référence stratégique pour les 
actions à mettre en œuvre dans les années à venir.  

S’inscrivant dans la Stratégie Régionale de Mobilité et 
visant à atteindre les objectifs de report modal inscrits 
dans la vision FAST  2030, le PMCM sert de feuille de 
route pour Charleroi Métropole et identifie les priorités, 
les besoins de financement et les acteurs à mobiliser 
pour mettre en œuvre les différents projets et actions 

prévus dans le plan.  Un Conseil de Bassin se réunit 
régulièrement depuis mai 2025, afin d’assurer le suivi 
opérationnel du PMCM. 

Charleroi Métropole et sa Commission Mobilité n’ont 
toutefois pas attendu le PMCM pour mener des ac-
tions et soutenir des projets qui répondent aux enjeux 
de ses communes, citoyens et entreprises. À titre 
d’exemple, ces dernières années, la Commission Mo-
bilité de Charleroi Métropole a contribué à :  

•	 	relayer les enjeux et préoccupations du territoire 
vers la Région wallonne et le Fédéral (accessibi-
lité transfrontalière et désenclavement du ter-
ritoire, accessibilité multimodale des principaux 
points d’intérêt touristique, amélioration des 
liaisons ferroviaires… ) ;

•	 identifier les opportunités de financement des 
projets structurants et supracommunaux, et 
coordonner le dépôt de portefeuilles de projets ;  

•	 informer les pouvoirs locaux et soutenir une 
approche supracommunale dans le déploie-
ment de projets favorisant la multimodalité : 
mobipôles, réseau cyclable supracommunal, 
services et solutions pour favoriser l’autopar-
tage, etc. ; 

•	 soutenir le déploiement des services de la Cen-
trale Locale de Mobilité sur les 30 communes ;

•	 améliorer la connaissance des flux de mobilité 
au travers du déploiement d’un réseau de dispo-
sitifs de comptage de flux multimodal.

Plus d’informations sur 
www.charleroi-metropole.be
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Renforcer 
l’accessibilité 
multimodale des lieux 
de vie et des pôles 
d’emploi et de services 

Adapter l’offre de 
mobilité alternative à 
la voiture individuelle 
aux réalités 
territoriales 

Améliorer le cadre 
de vie et apaiser le 
territoire 

Dynamiser le report 
modal du transport de 
marchandises 

PROJETS

TRANSPORTS PUBLICS — Optimalisation du réseau, 
renforcement de l’offre, augmentation des 
fréquences et amplitudes horaires, amélioration des 
correspondances (trains, trams, bus).

RÉSEAU CYCLABLE SUPRACOMMUNAL STRUCTURANT — 
Développement d’un réseau cyclable lisible et 
sécurisé. 

MOBIPÔLES — Aménagement des lieux pour faciliter 
l’intermodalité et développement de services liés.

ZHNS — Mise en œuvre d’une Zone à haut niveau de 
service. 

COMMUNICATION — Amélioration et facilitation de 
l’accessibilité des informations de l’offre de mobilité 
multimodale sur Charleroi Métropole. 

CENTRALE LOCALE DE MOBILITÉ DE CHARLEROI 
MÉTROPOLE — Renforcement du rôle de la CLM pour 
l’information et l’organisation des déplacements à la 
demande.

TRANSPORT À LA DEMANDE — Développement d’une 
offre spécifique pour compléter l’offre « régulière » des 
transports publics. 

MOBILITÉ PARTAGÉE — Mise en place d’un réseau (dense) 
de véhicules partagés sur l’ensemble du territoire. 

COVOITURAGE — Développement du réseau de parkings 
relais et de lignes de covoiturage.

RÉSEAU ROUTIER — Optimisation, sécurisation et 
hiérarchisation du réseau ; limitation du trafic de 
transit et réponse aux enjeux spécifiques de la N54 
et de la N5.

ZONES APAISÉES — Planification et mise en œuvre de 
« zones apaisées » dans les communes, favorables à 
la marche et aux modes actifs. 

MONITORING — Renforcement des données et 
amélioration du suivi de la mobilité .

ACCESSIBILITÉ — Renforcement de l’accessibilité et de 
l’attractivité des plateformes multimodales  ainsi que 
de la compétitivité des transports fluviaux et ferroviaires.

PARTENAIRES

SPW MI
(STRATÉGIE DE LA MOBILITÉ 

ET INTERMODALITÉ) 
SPW MI

(DIRECTION DES ROUTES) 
SOFICO 

SPF MOBILITÉ & 
TRANSPORTS 
COMMUNES 

ZONES DE POLICE 

PAC
SPW MI – DTIM

INFRABEL 

SNCB
INFRABEL 

SPW MI - AOT  
OTW – TEC 

COMMUNES 
SPW MI 

(STRATÉGIE DE LA MOBILITÉ 
ET INTERMODALITÉ) 

SPW MI 
(DIRECTION DES ROUTES)

ASSOCIATIONS DE CYCLISTES
ACTEURS LOCAUX

MOBILESEM ASBL 
TEC 

SPW MI - SMI 
COMMUNES 

OPÉRATEURS PUBLICS 
ET PRIVÉS DE MOBILITÉ 

PARTAGÉE

94,5 mio € 33,2 mio €
de projets « Mobilité » 
financés par l’Europe

pour les PIMACI 
2021-2025



37

FOCUS

Une amélioration importante des transports publics  
et de leur accessibilité pour les prochaines années.

D’importants moyens ont été dégagés afin de renforcer le réseau structurant de transports publics, 
permettant une meilleure accessibilité aux principaux pôles générateurs de déplacements sur 
Charleroi Métropole. Il s’agit notamment de :

•	 l’aménagement de la Gare Centrale et de ses abords, afin d’en améliorer l’accessibilité, la qualité 
des espaces publics et de faciliter le transfert modal train – métro - bus – vélo – piétons ;

•	 l’extension du Métro léger par une nouvelle ligne M5, reliant le nouveau Grand Hôpital de Charleroi 
et le centre commercial Cora au centre de Charleroi ;

•	 la rénovation des stations Palais et Waterloo, donnant accès au Campus de Charleroi Métropole ;

•	 la rénovation des trams et l’amélioration du matériel roulant ;

•	 l’étude de la mise en place de deux liaisons Busway (Bus à Haut Niveau de Service), reliant 
Bomerée/Mont-sur-Marchienne et Nalinnes/Loverval à la Gare Centrale par la N53 et la N5 ;

•	 le développement et renforcement des liaisons Bus Express : E109 Chimay-Charleroi, E110 Beau-
mont-Mons, E83 Gembloux-Charleroi, E86 Couvin-Namur, E85 Gembloux-Tamines.

7

44

43

4

lignes de train

gares ou 
points d’arrêt

lignes de bus

lignes de 
métro léger
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Tourisme - Loisirs - Culture  Le tourisme 
comme levier de développement socio-
économique

Le tourisme, avec une contribution de 4,1 % au PIB de 
la Wallonie, se révèle être un levier clé pour le déve-
loppement économique du territoire. Au-delà de son 
impact financier, cette filière offre d’importantes 
opportunités d’emploi, en particulier pour des pro-
fils moins qualifiés.

L’hébergement, les arts, la culture et les loisirs 
s’inscrivent dans des dynamiques interconnectées 
et contribuent collectivement à élaborer des propo-
sitions adaptées aux attentes des visiteurs locaux 
et internationaux explorant le territoire de Charleroi 
Métropole. 

Avec une population de près de 17 millions d’habi-
tants située à deux heures de la Métropole, le tou-
risme, la culture et les loisirs représentent des enjeux 
significatifs sur les plans identitaire, territorial et éco-
nomique. Cette proximité offre une réelle opportunité 
pour l’émergence d’acteurs innovants capables de 
répondre aux diverses attentes d’une clientèle po-
tentielle diversifiée. 

Afin de définir une offre territoriale claire, unique et 
différenciée, les instances de Charleroi Métropole ont 
élaboré une vision stratégique à long terme pour le 
tourisme. Cette vision, axée sur toutes les formes de 
séjours, vise à articuler et à développer l’offre touris-
tique existante tout en mettant en valeur les spécifi-
cités locales.

Elle se traduit par un Schéma directeur, lequel iden-
tifie des défis prioritaires alignés sur une conception 
durable et collaborative du tourisme et des loisirs. 

Parmi eux, citons l’aide à l’investissement, le renfor-
cement des filières locales, le soutien aux mobilités 
collectives actives, et l’intégration des habitants en 
tant que coproducteurs et bénéficiaires de l’offre 
culturelle, touristique et de loisirs. 

Stratégiquement, le Schéma directeur défend trois 
thématiques clés pour différencier le territoire et ren-
forcer son attractivité : l’eau et les trames bleues, la 
nature verdoyante, et la culture avec son tissu dense 
de musées, et l’esprit créatif qui caractérise la région. 

La mise en œuvre de la stratégie s’articule autour de 
trois domaines d’action : l’amélioration de la chaîne 
de services pour garantir une offre de qualité, l’affir-
mation d’un positionnement fort en tant que territoire 
vibrant et novateur, et la structuration de l’offre en 
lien avec l’aménagement du territoire pour assurer la 
cohérence de l’ensemble. 

Les maisons du tourisme, en tant que partenaires 
structurels des acteurs opérationnels et institution-
nels, sont pleinement engagées dans la concréti-
sation du Schéma directeur aux côtés de Charleroi 
Métropole. 
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CHANTIERS

Structurer et améliorer 
la chaîne de services 
touristiques 

S’inscrire dans 
une démarche de 
développement et 
d’aménagement du 
territoire 

Affirmer un 
positionnement fort 
et se démarquer 

DÉFIS PRIORITAIRES

DÉFINIR UNE ORGANISATION TOURISTIQUE
•	 Disposer d’un organe de gouvernance en impliquant les 

acteurs dans la mise en oeuvre du projet. 
•	 Générer une veille stratégique permettant de mesurer 

l’évolution du secteur.

MONTER EN COMPÉTENCES ET DÉVELOPPER LES PARTENARIATS
Mutualiser et décloisonner les compétences locales par la 
valorisation d’une dynamique d’écosystème.

AMÉLIORER L’OFFRE DE SERVICES TOURISTIQUES
Outiller, former, accompagner la professionnalisation du secteur.

VEILLER À L’ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE DES AMÉNAGEMENTS 
URBAINS ET PAYSAGERS
•	 Travailler l’amélioration des espaces publics et paysagers.
•	 Continuer à développer l’itinérance en lien avec le plan de 

mobilité de Charleroi Métropole.

CONSOLIDER LES FONDAMENTAUX
•	 Mailler le territoire d’une offre d’hébergement.
•	 Favoriser le développement d’une offre de restauration.

FAIRE DESTINATION
•	 Définir et opérationnaliser un branding territorial commun.
•	 Impliquer l’ensemble de l’écosystème dans la promotion du territoire.

INNOVER, ANIMER ET METTRE EN SCÈNE LA DESTINATION
•	 Dynamiser l’innovation des acteurs.
•	 Valoriser les atouts du territoire.
•	 Densifier l’offre touristique, culturelle et de loisirs.

10.000 3,9 lits / km2 1,3 lits / 100 hab.
lits touristiques (soit 8% 
de la capacité wallonne)

densité 
touristique

densité 
touristique
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FOCUS
La création du Chemin de l’Eau d’Heure, itinéraire 
touristique partant de la source, à Cerfontaine, jusqu’à 
son embouchure à Charleroi, est un bon exemple de 
la mise en pratique de cette nouvelle stratégie. Véri-
table projet de liaison entre le sud et le nord, ce chemin 
permettra aux visiteurs/promeneurs tant de profiter 
de la valorisation d’une rivière trop longtemps oubliée 
que de jouir de la diversité des paysages rencontrés. 
Ce projet permettra la compréhension des liens his-
toriques et patrimoniaux qui unissent les différentes 
entités traversées (6 communes du territoire, à savoir : 
Cerfontaine, Froidchapelle, Walcourt, Ham-sur-Heure-
Nalinnes, Montigny-le-Tilleul, Charleroi).

Un autre projet, Traver(re)se, vise quant à lui à valori-
ser l’histoire verrière autour de l’EuroVelo 3. Ce projet 
Interreg transfrontalier (France/Wallonie) rassemble 
le travail collaboratif de neuf partenaires : cinq circuits 
vélos complétés de dispositifs immersifs embarque-
ront les vélocyclistes au travers de paysages, villages 
et friches qui témoignent encore de l’intensité de l’his-
toire industrielle.

Charleroi Métropole possède des atouts considérables 
qui lui permettent de se positionner comme une desti-
nation de premier plan à l’échelle régionale, nationale, 
voire transnationale. L’enjeu crucial pour les années à 
venir réside dans la nécessité de renforcer la coordi-
nation de nos efforts, afin d’accroître l’efficacité des 
initiatives, les retombées socio-économiques et le 
rayonnement du territoire dans toute son unité.  

3,6 nuitées

1,6 nuitée

765.000

durée moyenne 
du séjour au 
Pays des Lacs

durée moyenne 
du séjour pour 
Visit Charleroi

nuitées marchandes 
(soit 10% des nuitées wallonnes)

Zone de 
chalandise à 1h, 

1h30 et 2h de 
Charleroi.

(Source : 
In Extenso - 

Schéma directeur 
touristique 

de Charleroi 
Métropole)

Plus d’informations sur 
www.charleroi-metropole.be
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Un 
territoire 
dynamique,

des 
projets 
concrets

Aiseau-Presles
Anderlues
Beaumont
Cerfontaine
Chapelle-lez-Herlaimont
Charleroi
Châtelet
Chimay
Courcelles
Couvin
Erquelinnes
Farciennes
Fleurus
Fontaine-L'Évêque
Froidchapelle
Gerpinnes
Ham-sur-Heure-Nalinnes
Les Bons Villers
Lobbes
Merbes-le-Château
Momignies
Montigny-le-Tilleul
Philippeville
Pont-à-Celles
Sambreville
Seneffe
Sivry-Rance
Thuin
Viroinval
Walcourt


